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si l'on parvenait à s'ontondre wur «l'autros points, on no pût aussi ofinvoniiirim anan-
jfoniont niutucllcmoiil Hatisfaisatit pour ce ijui ost dos livn'S d'insf ni<!lion. Cotte
partit' do l:i (lilHfulté nou" paraît suNOtinlihlo d'une holution—oompHrativ«'mt>nt f'acilo.

Nous n'ohjuclorions pas à ce que la population catholique tût repr(^st>ntét! dans
lo hurt'uu consultalif et dans io huroau dos oxamiiialeurs. On a otf'ort un sièi;*' ii sa

grru'»' lo fou archovOciUf dans le huioau (M)nf>ultatit. Nom rio Vdyonw pas copondant
coniniont une di^posilion & cet otlbt pourrait être pratiquom(>nt introdiiito dans la

loi. Avec une telle disposition les bureaux no pourraient âtre coiiHiitiiéH U^^^alomont

sans lu prfsonci' des nioniliros ('ailioli(|Ueh oL leur constitution léj,alo jioiirruit ôtro

uttointo |)ar I' résignation dos membres calholi(iuos ou par le refus dos niundatuiros

cutboli(juos t'élus d'accepter leur mandat. Il serait impossible aussi de ilonner par la

loi un privilô^o de ropréseiitalion à une confession roli;;ieuse sans aci-ordor lo ni(^irio

privilèjfo aux autres.

Nous n'avons |)ii prendre on (îonsidéralion la ))ropo-)itI,in—vérilabb ment iiia<l-

missiblo—d'accorder une subvention sutfisanle à une J^coic normale ^ép.l^^^e. li'écolo

normale est uncécolod'enseigneinont teidinicjue pour les prot'oss.Mirs. Nous eliorebons

lui t'aireattoindrt» un do;;;r(^6levé de perloction on lui attribuant une |)art aussi lar^e
que possibledus fondsscolaires. On no peut donner aucune raison valable poir ladivi-

sion des fonds ou pour la séparation dos élèves catboli(|iies romains d'avec I is autres
élèves pondant leurs études. Kien n'omptlcboiulesélèv(!- eatlioliquesd'acquérii ailleurs

l'instruction religieuse ;
mais dans leur propre intérêt, do môme qiio dans l'intérêt des

écoles qu'ils auront plus tard à diri/^er, il ost cortainonioni bien urétérablc, tiu point

de vue éducalionnel, qiio ces élèves suivent le coins do l'école normale provinciale.

Qiuiiit à la question des permis:—
La proposition «lu mémorandum jiourrait être acceptée par le gouvernement,

qui la mi'l'raii. en )>ratiquo administrai ivement.

Le dcrioer article du mémorandum énonçant à (juolles conditions serait retiré

lo bill réparateur, n'est pas, nous le prétendons, (ronformo à l'ontento qui a motivé
l'ouverture de la conférence. L'enloiile était que, si l'on on venait à un règlement,
lo bill réparateur serait immédiatement retiré. L'aloption de la loi nécessaire et

l'exécution dos termes du règlement étaient laissées aux parties. L'article en ques-
tion du mémorandum s'écarte <lonc de l'entente intorvonue on ce qu'il exige comme
condition du retrait du bill réparateur que la loi devant pourvoir à l'exécution de la

convontion soit adoptée avant le retrait do ce bill. Imlépendamment de l'objection

fondée sur l'entente qui a eu lieu, il serait impossible d'accéder à la condition con-
tenue dans le dernier article. La législature no se réunira (]Uo le seize avril et le

gouvernement ne pourrait, à cause des règles de ])rocédure, entreprendre de faire

adopter un bill avant le vingt-cinq avril, jour auquel le parlement fédéral doit

l)rcndro tin par expiration de duiée.

On voit par ce qui précède que le plan proposé a pour objo! d'élablirun système
d'écoles séparées confesHionnelles subventionnées par l'Ktat. (!e système comporte
les <léfectuosités de celui qui était en vigueur avant 18!I0, et il aurait en outre pour
coubéquence a'aulros graves difficultés que nous n'avons pas runcontrées auparavant.

Voici comment se résume nos objections :

1. La divisioi. par la loi de la population on classes confessionnelles distinctes.

2. L'infériorité nécessaire de l'école séparée.

3. L'abaissement du degié d'efficacité dos écoles publiques par suite de la divi-

sion dos revenus scolaires.

4. L'imposition d'un fardeau aux catholiques en les contraignant à soutenir des

écoles séparées.

.5. La concession à une confession do privilèges spéciaux qu'on ne saurait en
principe refui-or à toutes les autres confessions, mais qui en pratir^ue ne pourraient
leur être reconnus sans causer la ruine entière du système scolaire.

Vous n'aurez donc pas lieu d'être sur|)ris que nous ne puissions accéder à la

proposition que vous nous avez faite, ni à aucune auti'e reposant sur des pnnci|)es

analogues.

Nous sommes disposés cependant à accomplir notre promesse de redresser tout
grief bien fondé, s'il en existe quelqu'un, et nous vous soumetlous, dans ce but, un
projet de modifications qui, à notre avis, no présente point d'objection on principe,
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